
 

Communiqué 

FRANCE GALOP RÉUNIT DIFFÉRENTES COMPOSANTES DE L’INSTITUTION 

POUR PRÉSENTER LE PROJET DE REDIMENSIONNEMENT  

DE L’OFFRE DE COURSES 
 

Le Conseil d’Administration de France Galop qui doit se réunir le lundi 21 novembre 2022 va, notamment, 
statuer sur le redimensionnement de l’offre de courses en plat et en obstacle. 
 
Ce projet a été travaillé par l’équipe de France Galop et il a été décidé qu’il soit partagé et discuté avec 
différentes composantes de l’Institution. 
 
Ainsi, seront organisés dans les prochains jours :  
 

 Un Conseil du Plat extraordinaire le jeudi 10 novembre 

 Un Conseil de l’Obstacle extraordinaire le mercredi 16 novembre 

 Une Commission des Régions extraordinaire le jeudi 17 novembre 
 
L’objectif de ces réunions extraordinaires est de consulter la base la plus large possible concernant ce sujet 
stratégique et de remonter les différents avis auprès des membres du Conseil d’Administration qui sont 
appelés à statuer sur le redimensionnement de l’offre de courses françaises. 
 
Le principe d’un redimensionnement de l’offre de courses, dans l’objectif que le nombre d’opportunités de 
courir soit en phase avec les effectifs actuels, a été validé par le Conseil d’Administration du 11 octobre 2022. 
Il s’appuie sur les statistiques livrées par le cabinet Veltys, spécialisé dans l’intelligence des données. 
 
Depuis 2010, il est en effet observé une baisse sensible des effectifs de 14 % en plat et de 17 % en obstacle, 
alors que depuis la même année le volume de courses en plat a augmenté de 2 % et celui de l’obstacle a 
diminué de 7 %. 
 
Ce décalage, aussi bien en plat qu’en obstacle, entre l’évolution du nombre de courses et le nombre de 
chevaux déclarés à l’entraînement, fait augmenter de manière mécanique et logique le % de courses creuses 
(réunissant 7 partants ou moins) dans le programme, ce qui grève les enjeux hippiques réalisés par le Galop. 
En effet, le différentiel d’enjeux pour une course Premium ayant réuni à 7 partants et une course Premium 
de 8 partants est de 40 %. 
 
 
Boulogne-Billancourt, le 9 novembre 2022 
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